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eour le 29 juillet

ier Ministne a saisi

i se prononcer sur
Initiale de lhnnée

bre 1991 sur la
Loi Crganique

un eon* t,:utienneffie

RE PERToIRE r§ oOz§/GCeT DUO ÀoÛr 2a24

AU NOM DËJ PEUPLE GÂBO TG

IÂ ECIUR CONSTITUTION

Yu [a requête enregistrée au Greffe de

ELLE"

2A24, sous le no0l5/Geel", par laquelte le Fre

la Cour Constitutionneile aux fins de rrolr ceil

le délai de dépôt du projet de !-oi de Finan

2025;

Vu Ia Charte de la Transition ;

hfu Na Gonstitution ;

Vu la l-oi 0rganique nô9/91 du 26 se

eoun eonstltutionneile, rnodlfiée par

nd9ZVlâtZL du 3l janvier 2A22;

AVIS ${o02O/CCT DU CIz AO
uÊ.TT DU PREMTER MINISTRE TEN
R TEONSTITIJTIO.NNELTË SE PRON

Éuns uE pÉpôr Du pRorET DE !-o
N§TIALE DE L'ANINÉE 2025

2@24 RELATIF A LA
NT A VOIR LA
CER sUR !.E

DE FTNÀilICES

tru le R.èglement de Fnoeédune de [a
n"02 /,'ee du; 26 jurillet 3tZ3 ;
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Vu [a R.ésolutlon portant R.èçlerment de I mhlée Nlationale

de fla Transitlon du CI9 novembre 2023 ;

Les Rapporteurs ayant été ndus

É-Çonsidérant que par requête sulsvisée, le mier Ministre a saisi
[a Cour eonstitutionnelle aux fins de vo[r celle-e se prononcer sur le
délai de déBôt du projet de toi de Finanees Initial de l?nnée 2025';

2-Considérant qu'aux ternnes des dispositi

la Loi Organique no9l91 du 26 septernbre
Constitutionnelle, modifiée, la Cour Constitution le donne également

est pnévue par les

disposltions legislatives ou nég[ernentaires. Elle s dans les mêmes

forrnes et délais que ceux prévus à l'artiele 58 de a rnême loi ;

3-Considérant qu'll ressort de I'instructi du dossier que la
procédure de demande d'avis presenite par les d spositions ci-dessus

rappelées a été observée ;

licite de la Cour

Constitutionnelle, par un avls authentiqule, QUê eelle-ci indique au

Gouvernement [e délai qui lul est impaftl pour dé r sur [a table du

Buneau de l'Assernblée Nationale le projet de tr-oi e Finances Initiale

2A25;

5-Considérant que l'article 48 de la Const n en son alinéa 1er

l'Etat doivent, pourdispose : « J'outes les ressources et les changes

chaque exereÈee finaneien, être évaluées et in
annuel de ia Loi de Finsnees déposée par

fllAssen'nblée riatiematre qurinze (t5) iouws au p us

de ia sessir n ordinalre, >> ;

tes dans le projet

Gouvernernen[ à
près r'ouverturre

ns de l?rticle 57 de
1991. sur la Coun

des avis dans tous les cas où son intervention
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taid a

4-eonsidérant que le Fremier Ministre



' G-Considénant que t'article 49 de [a [oi n"

2023 pofcanë révisiol'r de h ehaÉc de [a T

Farlernent de ta Transition se réunlt de plein

sesslons ordinaires par an"

tLlZü13 du 6 octobre

nsltion stipule : << Le

noit au cours de deux

l-a prermière session ordlna:a'e de la Tra n s'ouvre le Ler joun

ouvré du rnsis de mars et prend fin le dennien
juin.

r ouvré du mois de

l-a seeonde session ordinaire de tra Transiti sbuvre le ler jour
ouvré du nnois de septembre et prend fin Te dern er jour ouvré du mois
de déeenrbre" » ;

7-Considérant que les dispositlons de [? e 94, alinéa 1er du
Règlement de l'Assernblée Nationale de la Traar

projet de l-oi de Finanees est déposé par

l'Assemblée Natlonale de la Transition quinze jo
l'ouverture de la seconde session ordinaire, » ;

ition indiquent: « I-e
Ie Gouvernernent à

rs au plus tard après

8-Considérant quâ la lunniène des disposition susrnentionnées des

anticles,î8, alinéa ler de b eonstitution, 49 de la loi no00U2023 dn 6
octobre 2023 portant Évision de la eharte de la nsition et94, alinéa
ler du Règlement de llssemblée Nlationale de Xa ransition, il apparaît
une contrariété maniteste, relativernent à ta péri de dépôt du p§et

ble de l'Assembléede !-oi de Finances par le Gouvernement sur la
t{ationale de la Transition ;

9-Considérant que l?ftlcle 6X de h eha
pnéclse : << En eas de contrarlété emtne la eharre d
eonstitution du 26 mars L99li, ies dispositiorrs de la présente ei'lante
s'apptlquent" La Çoun eonstatlrironnelle de fa flrar.l ition statu,-" erx e S
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de fitige" » ;

de la Tnansltion
la Transltion et la



I"O-Çonsidérant qu?n appllcation des disp sltions susvisées de

l'article 61 de ia Charte de la Transition, lesq

prirnauté des dispositions de ladite Charte sur eeli

le projeL de Loi de Finances 2025 doit être déposé

du Sénat de la Transition, au Président de l'Asse

la Transition et publié au Journal Cfficiel de la Ré

ou dans un lournal d'annonces légales.

elles consacrent la

ar le Gouvernement

à iAssemblée filationale de la Transition qulnze jc rs au plus tard après

lbuverture de la seconde session ordinaire.

EST D',AVtrS QU-E I

AÉicle premier: Le projet de Loide Finances 20 5 doit être déposé
par le Gouvernement à l'Assemblée Nationale de I Transition quinze
jours au plus tard après lbuverture de la seconde

Ârticle 2 r Le présent avis sera notifié au requéra t, au Président de

la Transition, Président de la République, Chef de 'Etat, au Président

blée Nationale de

blique Gabonaise

Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnel e en sa séance du

deux août deux mil vingt-quatre où siégeaient :

Monsieur D;eurdoarné ABA'A OWONO, Préside +Lt

Monsieur Sean Bruno LEPEND§

Monsieur Roger Patrice NKOGIIE,

Monsieur Euloge MOUSSAVOT -BOUASSA DE RI NZAMBT,

Madarne Marie Blanche BOUMBENDJE NGOfl!æ

Madamre Afniquita Dolorès AGf,}B§Dl0 ép" BAÈl"f

nssistés de tuilsître eharlèmæ }4A§SÀ§SA M: pE BæU, Grefiler.
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de la Constiturtion,

session ordinaire.

ép. MBABIRE,

fSA, Membres,

Ët ont srgné, i.::Ffésid,?nt et le Gneffier. /-


